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: LE FINANCEMENT DU LOGEMENT AU KENYA - QUELQJJES GRANDS PEOBLEMES-^ ,,.:-

Introduotion .

1. ' La presente note vise a donner un apercu de certains problemes caractg-

ristiques que pose la forma+ion de capital dans le secteur du logement de .

rl^conomie kenyenne. En indiquant ce que recouvrent ces problemes, on

cherche non seulement a.creer une "base sur laquelle appuyer les decisions et

la politique du logement, mais encore a, suggerer, d'apres les faits et les

chiffres tires de la situation actuelle au Kenya, ce que devrait etre cette

politique•

La productivity des investissements dans le logement

2* Partons de l'hypothese que le pays souhaite effectivement atteindre le

taux de croissance economique de 6 pour 100 fixe" dans son plan de deVeloppe-
ment pour 1966-1970, et que les fonds consacres au logement doivent cohtri-
buer non seulement a atteindre cet objectif, mais aussi - et peut-ftre sur-
tout - a traduire la croissance economique en ameliorations tangibles poup

la population- Cette derniere vue est generalement partagee par le grand pu

blic; mais Ibrsqu'il s!agit pour 1'Etat d'allouer des ressources au logement,
on fait souvent valoir que 1'investissement dans ce secteur, etant improduc-

tif, ne contribue pas au progres economique. .

3, Bien que les recherches entreprises n'aient pas encore fait apparattre,
en termes de quantites, les rapports entre le montant des investissements af-
fectes au logement et la productivity de la main-d'oeuvre, il existe de toute

eVidence une correlation positive entre la sante de la population et la stabi-

lite sociale, d'une part, et la quality des habitations, de 1'autre, II ne

fautaucun doute que la sante et la stabilite sociale sont deux des princi-

paux facteurs de l'accroissement de la productivite, Mais on peut faire a

cet egard deux autres remarques, Premierement, l!effet de ces facteurs but

la productivity est beaucoup plus marque au bas de I'echelle du revenu que

dans les categories superieures, c!est-a-dire, plus marque pour les logements

a bon marche que pour les habitations plus cheres. Deuxiemement, plus nombreu-

seest la main-d^euvre exigee par une activite quelconque de production, plus

important sera l*effet de I1amelioration du logement sur la productivity. Ces

deux conditions sont actuellement remplies au Kenya et il est parfaitement

justifie" de canaliser des fonds vers 13 secteur du logement, spe"cialement pour

le firiancement des habitations bon marche 2/- Reste a en. determiner le montant

Note redigee par M. N.O. Jorgensen, Housing Research Unit, University

College, Nairobi, riovembre 1967° Les vues qui y sont exprimees ne sont

pas necessairement celles du secretariat de la CEA. ^

2/ Dans le present texte, I1expression "a, bon marche" designe les logements

coutant de 5.000 a 10.000 shillings.
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4* D'apres le plan de developpement kenyen, on estime les besoins a en

viron 7,600 unites - logement dans les agglomerations urbaines (les besoins
du secteur rural, estimes a trois fois plus, seraient en fait pres de cinq

fois superieurs a ceux du secteur urbain)» Cette estimation des besoins

dans les villes est certainement inferieure a la realite, car a Nairobi

seulement on prevoit qu'il faudra 5.000 unites par an jusqr^en 1970- II im

porte, par consequent, de verifier attentivement ces previsions, en particu-

lier d'apres la distribution du revenu, qui influera notablement sur le type,

et-partant sur le cout, des maisons d'habitation effectivement necessaires.

5. Du point de vue economiquej les "besoins" ne sont pas aussi significa-

tifs que la "demande". Pour montrer qufil existe egalement une demande de

logements, il suffit de noter le £ait suivant : aussi longtemps qu'en cons-

truisant une maison de 15.000 shillings on obtiendra un loyer net de plus

de 5.000 shillings (soit un benefice superieur a 30 pour 100), c'est qufil
y aura manifestement un desequilibre. En effet, un tel investissement

qui offre des garanties de securite et meme des possibilites de revalorisa

tion, est amorti en moins de trois ans, ce qui est beaucoup plus avantageux

..que d'autres placements egalement surs, pour lesquels on peut obtenir des

prets sur le marche libre au taux de 10 pour 100. Malheureusement, ceux

qui ont le plus besoin d'habitations a bon marche ne peuvent emprunter sur

le marche libre, a ce taux, en supposant qu'ils puissent faire tout autre

emprunt- Cfest pourquoi, mieux vaut orienter les fonds publics vers la

construction de logements peu couteux de preference a touts autre categorie
d'habitations. On determine le montant theorique des investissements en

multipliant le nombre d'unites - logements necessaires par 10.000 shillings,

somme qui represente le cout d'un logement passable.

6. A noter pour conclure que I1amelioration de la productivity dans le ba-

timent et les travaux publics profiterait a, 1'economie tout entiere, car
il s'agit d'une Industrie tres exigeante en main-d'oeuvre. Enfin, le tra

vail aux pieces et les stimulants procurent, specialement dans cette branche

d^ctiyite, des avantages aussi evidents que les economies d'echelle.

Problgnies de main—d'oeuvre et de capacite

7. Ayant demontre l'interet dTameliorer les conditions de logements pour-

augmenter la productivity specialement dans I1 Industrie du batiment et des

,travaux publics a forte proportion de main-d'oeuvre, il faut bien recon-

naitre que le Kenya connait actuellement la pleine utilisation, sinon une

utilisation excessive, de la capacite existante, ce qui a pour effet d'abais-
ser radicalement la productivity. Nous n'insisterons pas ici sur les conse

quences evidentes de- cette situation qui se traduit par une forte hausse des
prix de la quasi-totalite des facteurs de production, de l'industrie, du ba

timent, a commencer par la main-d!oeuvre,

8. Les raisons en sont claires. A partir de 19&>, l'industrie de la
construction a marque une nette regression du fait de I1incertitude pour
l'avenir, causee par 1!accession du pays a 1findependance et l!exode des
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Asiates et Europeens. Cette tendance a persiste jusqu'en 1965? periode ou

une ferme expansion economique s'est amorcee. Dans le cas d'une Industrie

fortement capitalisee, on note toujours une reprise assez lente apres une

periode de depression; mais ici, il s'agissait d'une industrie exigeante en

main-d'oeuvre. Elle a pourtant ete direc^ement touchee par cet exode puis-

que 98 pour 100 des ouvriers du''bStinient etaient d'ori^ine asiatique. A

cause de cette depression, pn n'a pas forme de nouveaux ouvriers qualifies;

quant aux "branches d'activite capitalisees (meHallurgie., industrie du bois,

materiel de transport, ciment et "ballast) elles sont encore en voie de re-

dressement.

9# Une etude distincte des problcmes de capacite est actuellement entre—

prise par 1'Institute of Deyelop^/5nt Studies de 1'University College de

Nairobi; les resultats de cette etude une fois co:nus; on pourra faire des

suggestions plus autorisees* Pour I?instant, on se "bornera a formuler

quelques propositions d'ordre general, qui paraissent nettement indiquees.

10. On enregistre parmi les manoeuvres, pa.vticulierement dans les zones ur-

"baines, un taux eleve de chomago alors que l!offre de main-d'oeuvre specia—

lisee ou semi'-qualifiee est insuffisante, surtout parmi les cadres superieurs,

Dans I1 industrie de-la~ construction-, -il-sentble merae qu'il-y ait penurie

d'ouvriers seml-qual:.fic^ bien quo ce soit du tres probablement a une mono

polisation au sein de l'industrie. L*une des conclusions qui s'imposent est

done la suivante i simplifier les pltuis et elenients de construction, et laii-

cer des programmes de grands eiisembles residentiels, de fa?on a permettre la

surveillance d'un grand norhbre de manoeuvres par un petit nombre de specia-

listes. Si, pour arrives a ce reeultatj les autorites locales doivent jouer

le role d!entrepreneurs, elles devront assumer cette.responsabilite, non

sans avoir toutefois lance un appel el'offres.

11. Seuls les pouvoirs publics peuvent r^gler la question de 1'offre de

terrains a batir, qui est d'ailleurs moins pressante que celle de la four-

niturej de materiaux de construction. Gorar^e, dans ce cas, le facteur main-

d'oeuyre n'intervient pas, la formation de capital aidera, avec le temps,

a surmonter cette difficulte. La Couvernement peut y contribuer comme on

l'indique, a propps' de la construction de logements, dans la suite du pre

sent document.

Lee repercussions de la construction de logements sur la balance des

paiements ...

12. La these selon laquelle les iirvesoissements consacres au logement in

fluent defavorablement sur la balance des paiements est valable en ce sens

que la construction de maisons d:habitation de qualite necessite lfimpor

tation d'un grand nombre de biens sans donner lieu a de nouvelles exporta-

tions ni au remplacement d'autres categories dfimportations. Toutefois,

il s'agit la encore d'un raisonnement a courte vue« Dans la mesure ou

I1amelioration du logement.contribue plus ou moins a relever la producti-

yite (comme il est dit plus haut), cela permet au pays concerne de renforcer
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sa position concurrentielle vis-a-vis de tous autres pays, dfou une in

fluence favorable sur la balance des paiements. De plus, quand on prend

en consideration les aspects sociaux du logement, il semble futile de ne

pas investir dans le logement pour des raisons de devises, surtout lorsque

le pays en possede des reserves suffisantes. Be plus au Kenya on peut fa-

cilement obtenir sur place les materiaux de construction essentiels, et la

construction de logements bon marche n'exige qufune quantite minime de pro

duits importes- Cela ne signifie pas toutefois que la normalisation des

produits locaux ne pourrait et ne devrait pas etre intensified. Toute ex

pansion des travaux de construction aurait pour effet d'accroitre le rende—

ment de I1Industrie locale du ciment par exemple, qui pourrait de ce fait

travailler a pleine capacite et augmenter ainsi les exportations. La meme

observation s!applique a 1(Industrie du bois, a condition que ses produits

connaissent une demande soutenue.

13. Quand on peut recourir aux capitaux etrangers pour financer la construc

tion de logements — on y reviendra plus loin — le probleme du deficit de la

balance des paiements presente d'ailleurs beaucoup moins d1importance.

Options socio-economicrues concemant la politique de logement

14- Les options socio-economiques envisagees dans le present contexte ne

se rapportent qu!au financement du logement. On nfen citera que quelques—

unes : la responsabilite du financement doit-elle incomber au secteur public

ou au secteur prive ? Si elle se partage entre ces deux secteurs, quel sera

le montant de leur contribution respective ? Le regime predominant sera—t—il

la propriete privee ou la location ? Quel doit etre le rapport entre le

nombre de maisons et d'appartements ? Quel rapport etablir entre la qualite

et le prix ? Quels moyens de financement choisir ? L'impot doit—il frapper

le terrain ou le revenu ?

15• Pour favoriser le rendement du capital et des autres ressources consa—

crees au logement, on doit se fonder, sous un regime de libre entreprise,

sur le principe suivant : aussi longtemps que le secteur prive fournira

toutes les habitations necessaires dans une gamme de prix et de qualites,

il n?y aura pas lieu pour les organismes publics de s'occuper de construc

tion de logements, si ce n'est pour fixer les normes minima a. respecter et

fournir des services. Si le secteur prive au contraire ne peut satisfaire

tous les besoins, ce qui est actuellement le cas au Kenya, deux solutions

de complement, plutot que de remplacement se presentent. Les pouvoirs pu

blics peuvent d'une part accorder les facilites et encouragements voulus

pour intensifier l'investissement prive dans le secteur du logement, et

d'autre part repondre eux-^nemes auxbesoins non satisfaits par l'entreprise

privee.

16. La question des encouragements destines a intensifier la formation de

capital prive est examinee dans la section suivante de la presente note.

Quant au financement par les pouvoirs locaux et le Gouvernement il devrait,

a lfheure actuelle»porter presque exlusivement sur les logements a bon mar

che car, quantitativement c'est la que les besoins sont les plus grands.
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II se peut que, aux termes des contrats actuels d'emploi des fonctionnairee,

le Gouvernement et les pouvoirs locaux aient a■financier egalement des habi

tations a prix eleve ou moyen pour certains de leurs employes; dans la longue

periode, une telle politique ne serait guere necessaire ni souhaitable. En
effet, pour ces categories d'habitations et leurs proprietaires eventuels

(fonctionnaires), les conditions de pret, deja satisfaisantes, terident en

core a s'ameliorer. D'autre part, la gestion et I'entretien des logements

destines aux fonctionnaires entrainent de fortes depenses. Enfin, la four-

niture de logements par l'Etat ne permet jamais ,aux proprietaires qui sont

le plus souvent les pouvoirs locaux ni aux beheficiaires (fonctionnaires
et enseignants) de realiser des gains de capitalt qui favoriseraient a leur

tour une nouvelle formation de capital en vue du logement.

17. Ces observations nous araeneht directement a. considered une autre ques

tion pressante, celle de savoir s'il faut preferer la propriety ou la loca

tion. Outre qu'elle favorise I1expansion de la formation de capital grace

aux gains de capital, la propriete procure des avantages sociaux qu'on ne

saurait surestimer. Elle permet de faire diminuer les couts d'entretien,

et augmente la fiert^ et la satisfaction, et par consequent renforce la sta
bility sociale, done politique. Celle-ci est d'ailleurs peut-etre le facteur

qui a le plus dfinfluence sur la mobilisation de fends, Strangers ou locaux,

pour le financement du logement ou tout autre investissement.

18. En faveur de la location, on peut faire valoir des charges mensuelles

moindres, la possibilite d'exercer un controle plus efficace, resultats

qufon peut cependant obtenir par d'autres moyens. Le montant du loyer,

facteur probablement decisif pour nombre de families, depend essentielle-

ment 1) du cout de l'habitation, 2) du taux dfint^ret et 3) du delai de
remboursement. On peut reduire le prix de revient en normalisant les plans

et les elements de construction, les taux d!interet en ame"liorant ie marche
ou par des subventions, et les delais de remboursement, en revisant la poli

tique monetaire (comme on le verra plus loin). Pour la reglementation des
loyers et l'application des normes pertinentes, on dispose deja du mecanisme

necessaire.

19. La qualite des logements par rapport au cout, et le choix entre appar-

tements et maisons particulieres sont des questions essentiellement tech

niques :qui presentent neanmoins un aspect financier en ce sens que certaines

personries ne peuyent Consacrer aux depenses de logement que 20 a 25 pour
TOO de leur revenu, ce qui represente 50 a 75 shillings par mois dans le cas
des eebnomiquement faibles. Cela signifie que, moyennant un pret portant

interet a.10 pour 100 et remboursable en 10 ans au plus, selon les conditions

en vigueur dans le se6teur prive, le cout d'un appartement ou d!une maison

ne devrait pas depasser 5-000 shillings. A ce prix, meme si l'on pouvait
relever la productivite de la main-d^euvre et realiser des economies grace

aux methodes et auxmateriaux, il serait difficile, dans les centres urbains,
de fournir des habitations convenables, si ce n'est sous forme d'appartements
construits en serie dans de grands ensembles residentiels. Ces considerations

s'appliquent aux logements finances par le secteur prive. Si le Gouvernement
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devait soit reduire le taux d'interet (par voie de subvention) ou prolonger
le delai de remboursement des prets, soit faire les deux a la fois, le cout

des habitations, sous reserve de I1amelioration de la productivite comme

dans le cas precite, s'etablirait entre 9-000 et 10.000 shillings. Pour ce

montant, on pourrait fournir des maisons individuelles convenables, ce qui

serait preferable du point de vue social et permettrait aux proprietaries,

une fois rembourse le pret necessaire a I1acquisition d'une habitation,

d'obtenir et de garantir, sur la base d'un tel actif, une avance de fonds

pour l'agrandissement ou 1'amelioration.

20. La conclusion qui se degage de ces observations est la suivante. Tant

que les etablissements prives de credit n!auront pas modifie leurs conditions

de pret de maniere que les loyers soient moindres, on ne devrait leur confier

que le financement des habitations a prix eleve ou moyen, dont la demande

d'ailleurs s'accroit egalement. Pour ces categories de logements, le rap

port appartements/maisons refleterait automatiquement la demande des inte-
resses.

21. L'impot foncier (location des terrains et taxe sur la valeur de l'em-
placement) pourrait etre reduit dans le cas des cooperatives de logement
ou des zones d'habitations a bon marche. Par contre, on pourrait relever

l'impot progressif sur le revenu, l'impot sur les locaux commerciaux et

les parcelles residentielles a prix eleve.

Formation de capital pour le logement

22. Quel que soit le montant des capitaux necessaires pour le logement

— estimes dans le Plan de developpement a pres de 5 millions de livres pour

l'exercice en cours et a 7 millions pour 19^9/70, dont environ la rooitie
proviendrait du secteur prive — il est certain qu'a. l'heure actuelle ce

dernier ne consacre pas d'investissements aux logements a bon marche _1/.

Meme si la totalite du credit public (2,5 millions de livres) etait affectee

a la construction de logements bon marche, ce qui n!est evidemment pas le

cas, on ne pourrait guere construire que 5-000 unites, chiffre tres infe-

rieur a celui des besoins estimes.

23« On a deja parle du choix a. faire entre mobilisation de capitaux publics

ou de capitaux prives, Indiquons ici quelques moyens de mobilisation des

fonds.offerts aux deux secteurs,qu'ils agissent separement ou en cooperation.

Pour le secteur public,trois moyens sont possibles dont seul le dernier pre-

sente ici de l'interet; neanmoins par souci de realisme, nous mentionnerons

les deux autres. Premierement, augmenter dans le budget le poste logement

au detriment d'autres postes, ce que je preconise; toutefois, le

montant,et la source de ces fonds additionnels devraient etre determines

d'apres l!analyse comparative des couts/rendements d'autres categories de

1_/ Abstraction faite des investissements affectes aux nombreuses habitations
dont le cout est inferieur a 5*000 shillings, mais dont la qualite laisse

a desirer.
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depenses. Deuxiemement, on pourrait relever les impotsy^Ge que je ; recom-'-

mande egalement dans le cadre d'une nouvelle politique de;revenu dont on

parle beaucoup aotuellement. Toutefois, cTest le,.troi:sieme aspect de la

politique. fi§eale qui offre la plus large gamme de solutions : allegements

■fiscaux en faveur de I'epargue, provisions pour amortissement pour lesmai—

sons a usage d'habitation, emprunts publics (a 1'interieur et a l'exterieur

du..pays),- subventions pour le paiement des interets et les delais de rem—
-boursement, garantie des prets consentis par les etablissements prives, fa-

cilites d!escompte a la Banque centrale, etc. .

•24* Le secteur prive,-qux se; compose de particuliers et id1 institutions,

possede une grande capacite de formation de capital, specialement en ce

qui concerne le logement quand la situation economique et politique est

stable,: Ces conditions so:at actuellement reunies au Kenyaf mais I1 organi

sation administrative, meme dans les organismes etrangers reste "sous—de—

veloppee" et aucune politique de stimulants n'est encore appliquee.,

25* Pour ce qui est des particuliers, on peut raisonnablement supposer

qu'ils ne peuvent epargner dfavance la totalite de la somme necessaire a

I1acquisition dfune maison convenable. En theorief ils devraient pouvoir

le fadre; mais, du point de vue psychologique aussi Men que social, on ne

peut "s'attendre qu'ils assument une tello responsabilite. Mais pousses par

certains stimulants, par. exemple la perspective de :Vivre dans une maison qui

■leur apEartient,.la majorite des interesses reussirait:a econbmiser la-somme

requise en l'espace, disons, de 20 a 25 ans, a-ocnditidn de choisir-.xuae ha

bitation-4Pn"^ 1®. co-at serait en rapport avec leurs revenus, D'apres.une :

enquete effectuee dans la Province centralet les particuliers Jconomisent,

actuellement, 14 pour tOO de leur revenu en moyenne, ct a Nairobi pres de ,

10 pour 100. Si lfon pouvait accorder des credits suffisants pour permettre

de payer 5 a 10 pour 100 seulement du cout total d'une maison au moment de

l'achat ou de la mise en chantier, la possibilite d'etre proprietaire serait

offerte a, ceux qui pourraient regulierement epargner pendant environ deux

ans:(i° pour 100 de 2.500 shillings x2 .ans = 5 pour 100 de 10.000 shillings),
Toute politique de logement doit viser b. atteindre au moins un tel objectif.

Cela permettrait aux persomies actuellement obligees de louer un logament non

-seuleitient d'acheter une maison et de beneficier des avantages, deja. mentionnes,

qui decoulent de lapropriete, roais encore d^accroitre leur potentiel d'epargne,

une fois re"duites d'environ 65 pour 100 les charges mensuelles afferentes au

refflboursement du capital emprunte (le rente etant constitue par l^int€ret).
La progression du taux d'epargne accompagnee de la creation de biens de capi

tal, dont la valeur depasse generalement le montant de la dette contracted,

represente pour la formation de capital un potentiel qu'il faut exploiter au

maximum.

26. Quant aux etablissements de credit privet, qui sont censes orienter les

fonds disponibles vers le batiment, :.'.■.n ajcc; -Vv1: actuellement des prets

repr^sentant jusqu!a 60 pour 100 de la valeur de la propriete, avec un in-

teret de 10 pour 100 dont le remboursement est echelonne sur une periode de

dix ans. En depit de ces conditions, la liste des demandes de pret en attente
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dans ces etablissements continue de s'allonger. Ce qu'il faudrait evidem—

ment, cfest accroitre les disponibilites de credits par 1'un des deux moyens

suivants. Premierement, on pourrait creer un mecanisme de reescompte des

premieres hypotheques par la Banque centrale, ce qui encouragerait les

banques comraerciales a prendre des dispositions similaires. Deuxiemement,

on pourrait etablir, peut-etre avec la garantie de l'Etat pour inspirer con—

fiance, un marche des deuxiemes et troisiernes hypotheques et rejeter ainsi sur

les epargnants ordinaires le fardeau inevitable des interets a taux eleve,

En principe, une telle garantie ne devrait s'appliquer qufaux maisons neuves

pour encourager la construction de nouvelles habitations, tout en limitant

les emprunts pour l'achat de biens de consommation, qui ont des effets in—

flationnistes.

27- Pour le financement des maisons d'habitation a prix eleve ou moyen, il

imports de favoriser, par des mesures legislatives ou autres, la formation

de societes a capital variable comme on en trouve en Europe continentals, a

savoir les societes cooperatives de pret• Ces etablissements ont pour prin—

cipe d'emettre leurs propres obligations sur nantissement collectif des mai—

sons appartenant aux membres.

28, Pour assurer le financement des logements a bon marche, le Gouvernement

pourrait, soit creer des societes a capital fixe de style americain ou bri—

tannique, soit permettre a la National Housing Corporation dfexercer les fonc—

tions de tels organismes, soit encore renforcer la Building Society en ga—

rantissant les prets accordes aux membres qui ont deja. epargne un certain mon—

tant. L!arrangement conclu par le Gouvernement avec la First Permanent

Building Society, d!ailleurs insuffisant dans sa forme actuelle, favorise une

seule societe (compagnie) par rapport aux autres etablissements travaillant

dans ce domaine.

29- Les societes cooperatives de logement, une fois qu'on en aura ameliore

l'organisation et la supervision, pourront constituer elles aussi une source

importante pour la formation de capital. On decrira, dans une note ulterieu—

re, le mode de fonctionnement de ces cooperatives. En bref, il s'agit de

groupements dont le capital est detenu par les membres sous forme de parts

et qui peuvent, a partir d'une telle base financiere, obtenir des fonds sup-

plementaires en vue de permettre a leurs adherents d'acquerir des maisons

d'habitation. La National Housing Corporation devrait accorder des prets di—

rectement aux cooperatives de logement (disposition prevue dans les statuts

de ladite societe, mais non appliquee), aux memes conditions que celles

qu'elle consent aux autorites locales, sous reserve que les maisons visees

par ces prets soient eventuellement occupees par les membres interesses.

Lorsqu'il s'agit d!habitations a louer, les charges afferentes aux prets de-

vraient naturellement se rapprocher plus ou moins, suivant les categories de

logements, des taux commerciaux en vigueur.

30. Outre I1amelioration de la structure institutionnelle, I1expansion des

investissements prives pour le logement exige, dans les conditions actuelles,

une politique du logement clairement definie et resolument poursuivie par le

Gouvernement•




